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ARRETE N° © la. 
HE NDE PURBANEMUE, LE REF: 
ENVIRONNEMENT Chevalier d 

        

et n° V75133 du 24 septembr 

et n° 83 

GC: ot les ue 

    

S entre 

  

t Le Syndicat Interdéparte 

A), à à exploiter une station 

IGLRUNES d che 

  

meñtai , SOUT “1 Assais s 

     
  

  

N° de la Classe | 
nomenciaiure 

    

              
         

    

  

€ se les prod msonmiriés seuls où en î À 

mélange, foul dom jue ou IE 

e teneur en soifre rapportée au PCI inférieure à à gi 

Puissance maxi de l'installation > 10 MW 

- Chaufferie (CHA) - Puissance 13,68 MW 

- chaufferie (CHA4 8) - Puissance 12e + MW 

- combustible : gaz de digestion 

Î 

Gazomètres à cuves renfermant des gaz combu 208a3a À      

      

non attenanis aux usines de fabncation, quand le 

emmagasiné (ramené à P = 760 mr de Hg etT = 16 °C) est 

égal où supérieur à 10000 m3. 

    

2 gazomètres (GA 4.1.et GA 3.2) de 7200 m8 de capa 

unitaire. 
    

  

        
  

   



   

    

       

ne 
| 

| 
! 

Soit au total : 41400 m3 (surpression : 48 à 20 mhar). Ï 
Î 

i 
ï 

a pr Î 258 C A ! 

Capacilé : 400 m3 de floul donr-siique soit une capac'é fictive 
ie 133 m3 de liquide inflarr ie de coefficient 1, en 2 cuves 
de 200 m3 unitaire (FOD 4 A 

361 À 1 À |    à À bar | 
1bsorbée supérieure à 300 KV }. : | 
    

Compression de hras 

  

   et 
gi 

ace  initaire de B 4 

2,5 Kw de pu 

6 KW de puisse    
   de 37 KW de puissance unitaire (CO B A 3leia 

  

    
res lil: 

;, © Compresseurs de 130 KW de puissance unitaire (C G A 3). 

3 À 4}. 

  

3 À 8).               
  
  

     



Turbine 

Î comp: 

     

ide 241 KW de puissance (CGT). 

Puissance installée sur le site : 2965 KW 

  tien à : Î 
A relative inférieure à 5 barr iré à 15 °C quanc fe volume est supérieur à 5 m3 Mais inféieur 

760 rm de Hg etT = 45 °C) - 2 sphères de stockage az de 17508 à 85 bar (SAS EE SA4). 

    
   

  

< 

   

   
     

    

   

  

ent 4. 

  

8 : 60 m8 de fioul domestique soit 
M8 de liquide inflammable de coe 

ébit est sup 
oefficient +). 

Ÿ volucompteur de Supercarburant de $ rm3/h (SD). 

À volucompteur de gazole de 4 r43/h (GOD), 

     
    

  

ble, nito & des 
+ bar, s institée est Supérieure à 500 KW mais inférieure à 50 KW, 

  

Î Compresseu: du prototype "BIOSTYR" de 174 KW (CGB). 
   

    

    
iustion : Lorsque les produits coriserimés seuls ou en ‘élange, autres que le floul domestique ou te gaz naturel ont une teneur en soufre rapportés au PCI inférieure à 4 M. 

  

      
Puissance thermique de l'installation > 10 MW. 

Chautfferie (CH3) - puissance 17,4 MW Chaufferie (CHA) - puissance 50,46 MW 
nbustitife Î            

ion, à une 

10060 m3 (rarnené 

      

DUiSsance 

  

de 

  
  

     



   
   

  

      

   

    

    

254 C À 

00 rn3 (coeffci 

Achè 
| ; 2cuves de 150 rn3 de fioul fourd n° ? et î cuve de 20 m8 de 

fioul domestique (FODSB). 

Achères IV 
2 cuves de 150 m3 de fout jourd n° 2 et 4 Cuve de 20 m3 de 
foul domestique (FOD4B). 

3225 4 À 

des eaux), 

Ÿ four d'une 28 RAY (F12) 
- À four d'une 8 MU (FIS) 

4 bis D 

263 bis D 

- Une installation d'un débit de 3,5 m&h (FOR2) 
de 5,2 mé/h (FOD3A) 

it de 4 m3/h (FOC4A)         
      
  

  
  

 



VU l'étude de dans 

  

ar l'INERIS et rernise par le ELAAP le 24 mars 199$ ; 

Lg Latine VU l'étude spécifique réalisée par la Société Nationale des Poudres et Explosifs rermiss le 19 décembre 2000; 
  

VU le rappoit de FHispection des Instaliations Classées du 73 mai 2002: 
VE l'avis du Conseil Départernenta d'Hygiène émis dans sa séa 

  

a 
ce du LT juin 200%; j 

è 
de Yvelines au Ministère de PE Environnement ot du 

  

VU le courrier du 20 ocie re 2002 de la préfectu 

  

de l'Environnement et &u Dévelcppement Durable du 27 actobre 2093; 

î GC VEJ Xe courrier 

vernbre 20603; 
irection Rég:onale de l’industrie ct de 1’     vironnemeont d’le de France du 7 ro 

VU e rapport de Inspection des Installations Classées     fui 22 janvier 2004 : 

F date du 12 février 2064; 
; coche des Yvelines au SIAAP 

  

VU Ie courrier de la ÿ: 

  

VE] le courrier du SIAAF en date du 26 mais 2004 actualisant et validant le tableau de classement des 

  

activi 

     
Vif Le rapport de l'aspection des Installations Classése du 29 avril 2004 proposant une réac sement des activités et des prescriptions complémentaires d'exploitation; 

    

CORSIBERANT qu'il convient d'i leposer des presc 
du site et d'actualiser le classement des activités; 

CONSE 
furation dif 

  

tiption: complémentaires destiné 

  

DERANT qu’il convient également de modifie: les di       

   

  

CONSE 
neniant les activité 

  

F'que les prescriptions exploitation annexées aux actes administr: 
ne sont plus suffisantes pour préserver l'environnement, 

  

   

  

CONSIDE 

TTAT33 du 2 

Part 

   
   

    

ANT qu'il convient de faire applicati 
re 1977 et de proscrire les mesures        

  

ati, aucune observation 

SUR Ja proposition du Secrétaire Général de a Préfecture :



ARRETE 

  

    Le Eyndi       at nierdépariemental pot ainissement de l'Aealon 
siège social est situé 2, rue Jules César à Paris (75012) 
du présent arrété à pour. 

\s 

  

ration Parisien 

  

: (SAA 
CSUautorisé, sous réserve du respect d 
munes d'ACHERES et SAINT G 

age de biogaz (garomètres et sphères}. 

dont le     
prescripliors 

MAIN en LAVE, 

  

suivre Pexploitalion sur les ç     es Installations de ste a 

  

Ces prescriptions complètent celles iiposées par l'a 

  

té préfectorai du 15 novembre 1993. 

      

      

  

  
   

Libellé des rubriques avec seuils et désignation des installations selon les critèr+ 
de le nomenclature 

  

   

   

  

   

    

on, forsque les produits consommés seuls ou en rnélane 
Ge Ceux visés en À ef si la puissance thermique 

maximale est supérieure à 0,1 MW 
Combustible : biogaz et fioul domestique 

  

  

5 À.     

   

     

   

   

    
usion des g 

antité totale susceptible d' 
étant, 

inférieure à 5( 

rubriques), fa 

installatior 

  

biogaz 

enfermant des gaz infi 

  

oriètre (GA 2.2) de 1600 n° et un güomètre (GA 2.13) de 3800 nr 
es II 

    
1 gaïom 
Digestion 

  

               



      

    

seuils et désignation des installations selo: Réuinie de 
cotères FN de lu rubrique ÿ 

de la nomenclaiure 
classement! |     

  

   

    

  

€ | 
que 1430 | 

| 
| 

| 

         

représentant à une € capacité équivalente totale Supérieure de 00m 

   
iquides inflammables « 

de capacité réolie en 2 
RUE “lee de &G D (FOD + 1) 
60 nr de capacié réelle en d'euve soir une Capacité prudente de 12 ; {FOD4B) 

© Clout domestique 
Door unir voit une cunacité 

         
CUVE « 

du Dépôt de 1 

| 
Î 

di 
(Tioul domesiique et uazole) | 10 m° ce capacité réelle en ? cuves de 20 m iiilaire en fosse avec système d| 

| 

| | 
| | | 

     

5 
re JS = à dérect éction de fuire soit ue capacité équivalente de 1,5 n° FODSA) 

20 5 de capacité réelle en } cuve de 20 men fesse Soit ue copacié équivalente ide { mr (FODI) 

   

   

      

    

      

  

  

   

  

  

  

  

  

         

       

    
    

  

        
    

  
     

  

420 n° de capacité réelle en } cuve de 20 m° enterrée soit une capuche équivealerte | | de nr (FOD3B); 

i A nr de capacité réelle en } cuve de 4 nr enterrée Soit une capacité équivalente de 0.8 n° (OS) 

# Pépêt de sence et white spirit} | 4 nv de capacit 
e capacité équivalente de | Am , ESS) 

is mi de capacité réelle en 1 cuve de 6 n° enterrée Soil une capreité équivalente de ! n° (PSS) 
: 

| 
Î EEE 

A fr gmpression (instal s{allations de) fonctionnant à 2920. La | À pressions effectives Supérieures à 10° Pa, cornprimant ou utilis | fluides in ifarmmables Où toxiques, la puissance absorbée étant | supérieure à 300 KW 
_ } 

Î ; “Com 
Î Achères Ier 1} 

| | É compresseurs de 30 kW de Puissance unitaire et 3 compresseur: de 55 &W de j | Puissance unitaire (C B A 2) 
Achères I 
10 compresseurs de 37 KW de puissance unitaire ŒÆBA3Ie3P) 

l Actrè 
6 comp esseurs de 55 KW de puissance unitaire 

s 
6e compr esseurs de 55 KW de puissance unitaire (C B À 5) 

“Compression por ste 1430 KW 
f {II 

j S compresseurs de 130 HE de Puissance naitaire (CC A 
Î chères 11" 
l F'compresseurs de 130 I de puissance unituire (CG 43 Disestion de secours 
: 2 compresseurs de 130 AI de puissance unirsire [CG LS) 
| 
l # Turbine: 

| / Compresseur de 241 KW de Puissance (CGT) : 
ÿ 
i Puis ur Le site : 3046 KW 

      

  

 



   

          

26 dos installations scton les créer 
de la nomenclature 

  

ul et dis 

  

     

   

  

    
   

       

  

    

  

le $ 
| 

emploi OÙ stockanc, . | 
Le dns Fiistallation dtant ‘ | : ieure ou 1 évale à a tonne 

Î Stockage de 34 tonnes de soufre 
! E_ 

_ is 

d stribuian), ch ment de véhicules citernes, ep iue de 
Î récipients mobiles où des réservoirs des véhicules à à moteur, ie € débi ii / Maximum équivalent de l'installation éta 
| mais inférieur à 20 mi°/5 

  

  

  

5 Vohicompteur de super sans F 
x Velucompteur de 

   
    

        

    
     
   

   al puisseuce à absorbée étani 
à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 KW 

  

sseur du prototype "SIOFOR" de 174    
LA auicrisation, D déclaration 

  

    

       1 des iustallètions selon les N° de la rubrique critèrés-de la nomenclature fnowenclaiure}       
  

que les produits consommés seuls ou en mélange 2910.B 
ux visés en À et si l 
ie 20,1 MW 

     

   
  € 

       

   

  

    
é étant 

Ynctnéra tion € éc produits | £raisseux assimilables à des résidus 
urbains (recueillis dans la Station de traitement de Caux) 

    

   

Ù — Puissance 9,28 MW 
5) Puissance 37,9 MA    

  

     Abrasives femplot de matièr es) telles que 
tailles 

dépotissa 

sables, corindon, 
nétalliques.. sur un matériau quelquonque pour gravure, , décapage, dégrainage, la puissance installée des 

      
      

  

   

      Machines concouran: au foncti lonnement de l'installation étant 
| Î Supérieure à 20 KW 
î Î Atelier de grenaitt. ge des plateaux de fitres-presses (MA4) 
! 

; 

j 
    

 



  

   

  

    

   

  

  

   

   

140 m° de capacité rée, e 
Ù capacité Éguivalente de 6 n° (EF 0D 4 ÿ 

   

© 

    
Libellé des rubriques avec seuils et désienation des installations selon Lex 

crières de ke nomencia 

    

   cs instal ion de remplissage ou de 
distribution). chargement de véh 

  
   

  

    les chernes. remphssaoc de 
réservoirs des véhicules à moteur. le débit Maximum équivalent de f installation étant supérieur où éval à 

Ln/h mais inférieur à 20 nv/h 

récipients mobiles où des     

    So Lnsineatiaton d'un dé: 

  

à de 4 mA de fioul dome stique (FODA D; “2 amiens 6 de débitunitaire de 4 m°/h de Super sans plomb OS vr 
Lazole ( 3 ci GOAD) 

n?/} 

  

    

  

   

  

Que femploi ou stockage a}, à plus de 25 % en 

  

  

16112 î D poids d'acide, la quantité totaie suscept tible d'être présente dans | î ! Finstallation étant s supérieure où égale à 50 t mais inférieure à l | | i 
“2 cuves de 30 m° ci acune d'acide phosphorique à 82 56 (APS) | | Soit au total : 96 tonnes 

| | 
1      

La. marnfacturés des, | 1432 : e de liquid des inflammables visés à la rubrique 1430 Cprésentant une capacité équivalente totale supérieure de 10G m° 

      

®_ Dépä iquides i rables d 

  

1flart e 27% cat 
; Sp qui ENISTFeEs de 15 HT url 

            
e Soit aie     

30 n° de capacité réelle en ! cuve enterrée soit une Capacité équivalente de 6. P (FODr) 
10 n° de capacité réelle es: 1 cuve enterrée soit une capacité équialente de 6 D (FODF) 

    

   2 n° F de capacité réelle en | cuve nerrée compartimentée en 2 caissons de N 2. . Din n° équipée d'un système de détection de fuite soil une capacité équivalente de 3 rc 24m (ESES ef GO4S;       ité éa quivai ente 

| 
| 

| 
| 
Î 

| 
f 

| 

| 
à: 

| 
| 

| 

   

  

  Libellé des rubriques avec seuils et dé 
N° de Ja rubrique Régime de ! critères de Ja ru 

1 (nomenclature) classement 

    

   

  

  

de | remplissage où de 1434 LD | D | 

| 
| 

  

sement de véhicules citernes, remplissage de récipients mobiles où des réservoirs des véhicules à moicur, Îe débit maxi équivalent de l'installation étant Supérieur où égal à F m°/h mais inférieur à 20 m°/h 

  2 volucompteurs de débit unitaire 3 m'/h de Super Sans plomb 95 et de livul domestique 

Î 
#2 volicompieurs de débit Unitaire de 5 m'/h (PL) et de 3 m°/h (VL) de 

Î 
gazolé 

Î 
j 

  
  
 



AG 

Les ropéres cire parenthèses renvoientaux plans joints ci annerc 

  

de 10 000 n° et 7 200 n° et des sphères de 1 750 nv. 
es I. IN eus el concerne la prévention des risques lechnolouiques Hiés 

  

conditions d'exy ’oitation des gazométres 
ir Achè 

les équipement 

       
    CES CUVFAGES Cl 

  

5 Qui icur sont ANNCNÉS. 

Sur les modifications des dispositions du titre VIT € prévention des bruits et des vibrations} et de l'article V- 2-2 (désulfuration du biogaz) de l'arrêté du 15 novembre 1993. 

JONS DE BIOGA 

  

      

sc de biogaz sont isolées des habitations, des locaux cccunés par des tiers ou nes extéricures à l’entreprise, et des bâtiments et installations uti ilisécs par des tiers par une clôture ayant üne hauteur nunimaie de 2 m de hauteur. 

    des per 

  

Cette cléture limitant le site, est implantée aux distances minimum suivantes, par rapport au cenire des réservoirs de stockage 

   

   
es gazomèires de 10 600 nm, 

sazoimètres de 7 200 m’, 

phères de 1 750 m°. 

    

  

nsta allations utilisés p par d des tiers tels que 

IIS doivent respecter les distances mini 

  

- 81 m des gazomnètres de 10 000 me, 
69 m des gazomètres de 7 200 n° ; 

- 102m des sphères de 1 750 m°. 

  

Les locaux à usage d' habitation, même utilisés comme logement de fonctions. sont situés aux distances minimum suivantes, par Tapport ati Céntre des réservoirs ï 

- 93 m des gazomètres de 10 060 m, 
79 m des sazom > 7200 nv. 

- 102 m des sphères de ! 750 m°. 

    

Les portions de voies internes situées aux distances suivantes, par l'apport au centre des réservoir 

    

4 m des gazomèires de 10 060 LE 
30 m des garomêlres d de 1200 mm, 

- 36m des sphères de 1 750 in 

   



À À 

  

doivent être soit dévides. suit noutralisées, sait protévées par des murs pare-êc 

  

    aADMÈUre COMPOrE UC vanne automatique dite de recette" ctune vanne automatique die de dépense". Les aaromètres sont dotés de sécurités sur niveau haut. bus ct Us bas. Ces deux dernières ar étant [es compresseurs. 

  

re      Le
e)
 

S 

Chaque sphère est dotée de deux soupapes de sûreté (tarées à une pression supérieure à la pression CXCESSIVE qui entraîne l'arrêt des Cempresseurs) et chaque conduite d'une vanne automatique d'isolement 

  

     

    
   

  

Les débits de gaz sont mesurés en sortie de chaque 
dépression à l'entrée de chaque compresseur est ainsi que la pression à l'entrée de chaque sphère, Les quantités de gaz produites sont suivies en permanence et une variation anormale de la production déclenche l': . Des mesures de la qualité du biogaz sont réalis 
fie digeste 
applique Les cons 

sieur (avec tolalisation par zone La   
igalement mesuré    

      

      
our 

  S régulièrement en sortie de chaque 

    

ten sortie de chaqu: sphère, En cas de présence anormale d'azote dans le biogaz, l'explaitant our ce {ype d'anomalte. 

  

nes prévues 

  

    

Tous les locaux susceptibles de renfermer du bioe xplosimètres. Ils se composent de sondes placées à distance aux endroits à risque et reliées à des appareils indicateurs regroupés sur un tableau insailé dans fes salles de contrôles, Un stock de sondes est conservé en permanence sur la sation pour tout remplacement éventuel. 

   

3, 

  

   
   

   

  

L'exploitant établit la liste de tous fes procédés u 
responsabilité la jiste des procédés où modes opératoires pote 
pour lesquels 5 constitue un doss er sécurité, Ce dossier sécurité est tenu à la disposition de l'inspection c installations classées. I} est mplété, ct si besoin révisé au fur et À iesure de Papparition de :onnaissa nouvelles concernant l’un des Slénents qui le cornp 

nt du biogaz. Ji dresse ensuite sous 
element dangereux pour Fenviron 

  

   

   

  

    

  

          
      

D Ê 

  

lablement à ça réalisation, toute modification d’un procédé où aménagement des installations fait l'objet d'un examen et d'une mise à jour du dossier sécurité associé. 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée à l'occasion de toute modification imporiante soumise où non à une procédure d'autorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués à l'inspection des installations classées qui pourra dernander une validation de certains aspects du dossier par un tiers expert soumis à son approbation. Tous les frais engasés à cette occasion sont Supportés par l'exploitant. 

  

“quipements c 
    

L'exploitant détermine la liste des Équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la SÉCUrILÉ ( LPS) de chaque installation et pour leur ensemble, c'est à dire ceux dont le dyslonctionnement Les placerait on situation dangereuse ou susceptible de fe devenir pour fa protection de l'environnement. que ces installations soient en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire, ou en situation accidentelle. 

   Les'appareils de nicsure ou d'alarme des paramètres LPS. figurent dans la liste des équipements LPS. 

 



   
L'exploitant met en place une org 

équipements LPS. 
dsalion en matcre de sûreté au nca des Paramètres er 

Cette organisation met en œuvre un ensemble contrèk£ d'actions planifiées et SVstmatiques, fondées    

  

sur des procédu criles, mises à jour, el donnant lieu à l’établissernent de documents archivés 

Cette organisation comprend : 

     

- UN programme du suivi de la rise en œuvre, de maintenance, d'inspéetion et d'essais des équipements importants pour la sécurité ; 

  

modalités d'intervention pour maintenaree et entretien des équipements inportants pour la Sécurité, y compis la qualification nécessaire des miervenants (personnel de l'entreprise. Cntreprises extérieures ou sous-traitant} ; 
la mesure des paramètres importants pour la sécurité {ou la déteciion de ieur seuil de dangers) selon deux modes d'acquisition ef de traitement indépendant ; 

habilité, la testabilité et Ia protection des équipements im 1 
sorte qu'ils reste:{ opérants pour permettre la mise en sécurité lors d’un sinistre éventuel : 

- les consignes de conduite des installations (situation normale, siluation d : périodiques) se référant aux paramètres et Équipements importants pour la sécuri 
la procédure de modification des Équipements importants pour la sécurité et de documents précités. 

     
    

      

- lat       

  

  

  

Dispositif d' ef de mise en      
Sauf disposition contraire, chaque installation — unité de production, stockage, installation connexe … Où s6$ fous-cnsembles, doit pouvoir être arrêtée en urger 6 ef mise en sécurité noteinment vis-à-vis des autres installatons en liaison avec elle et les installations voisines, en cas de nécessité telle que: 

  

  

  

= dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité : = Situation anormale pouvant entraîner des risques importants pour Pinstallation : - incident ou accident dans l'installation ; 
- incident où accident dans l'environnement de l'in 

  

tallation où dans l’établissemeit. 

  

L'exploitant tient à jour et à Ja disposition de l’inspection des installations classées un regisire consignant les déclenchements manuels ou automatiques d'a cispositif d’arrêt d'urgence et d'isolement des installations ou de leurs sous-ensembles. Les déclenchements attomatiques donnent lieu en outre à un compie- rendu écrit tenu à la disposition des installations classées. 

L'arrêté ministériel du 28 janv'er 1993 relatif à la protection contre la foudre de vert: Ses est applicable aux installations de l'établissement — unités de produclion, stockag connexes, 

‘nes installations 

ct installations 

    

    

39-R 

  

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
et relevant d'une rubrique figurant en 

  

tre présentes dans l'établissement (nature, état physique ct quantité colonne de gauche du tableau de l'annexe I de l'arrêté du 10 nai 2000. 

  
 



2 

   
Ï Gent le préfet informé du résultat de ce recensement selon les modalités fixées l'arrété sus-visé, à l'aile 19 de 

5 majeurs 

    

ant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans un document maintenu à Jour nstallat CU tent à la disposition de l'inspection des installations classées, 

    

RTICI    
Les dispositions de cet article annulent et remplacent celles prévues au titre VIE de l'arrêté du 15 novembre 1993, 

  

    

  

Les installations cl $ Sont construites, Équijées et exploitées de façon que leur fonctionn puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne cu solidienne susceptibles de compromettre où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance peur celui-ci, 

   

    

   

Les émissions sonores des installations classée 

  

FX. 
  S r’engendrent pas une ér 

‘bles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence régl 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

crgence supérieure a    

      

     

  

   valeurs adr:i 

    

Einergence admissible 
deZ7haàñl 
Dima 

ambiant existant dans 
les zones à éniergences réglementées 
Gncluant le bruit de Pétablissem cut) 

   

    

    

    
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant {établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel {en l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les véhicules de transport, les matéricls de Manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vi 
émissions sonores. En particulier, les eng 

sueur les concernant en matière de limitation de leurs s de chantier sont conformes à un lype homologué. 

  

      

  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) ténants nour le voisinage est interdit. sauf si jeur emploi est excentionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

   



      

Sinachines     CS SUSCCOF: 

  

inage par des lrépidations sont isolées par des La gêne éventuelle est évaluée conformément aus règles techniques ielle n° 
dans l'environsement par les instaflations 

  

disposit 

annexé 

  

anivibrations ef 

    à Fa circulaire minist 

  

1986 relative aux vibrations mécaniques émises 

    

+5: Contrôles des niveaux    anores   

  

exploitant fait réaliser tous les ans et à ses f 
QU Un organisme quali 

l'inspection des instailations classées. 

frais, ure mesure des r 
selon une pracédure et aux cms 

  

aux d'émissions sonores par une       
ments choisis après acc 

  

Le   $ mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 

     
ATION DU BIOGAZ   

  

roverabre 1993 sont annulées. 

Les dispositions du Paragraphe 3.1 concernant l'isolement du site doivent être respeciées dans un délai de 5 mois à con pter de la notification du présent arrêté. 

 



    

Pour Pinto “sation des titre, une copie ë isrêté sera déposée aux mairi 
d'ACHERES et SAÏINT GERMAIN EN LAVE où toute personne intéressée pourra la consoi- 

     
   

    

    

- Un extrait, Écimérant les prescriptions auxque 

  

soumise, ser 

  

    niairics pendant une durée rninihaum d'un mois. esseront ur D 
attestant de l’accomplissement de ces formalités. 

  

En outre, un avis relatif à cette autorisetion sera in 
joutuaux locaux où régisraux diffusés dans le départer 

    
    

- Un exirait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susv 
soumise, sera affiché ex: pe 

Pexploitant. 

  

isées auxquelles l'installation est 
HHANENCE, de façon visible, dans l'installation par le: soin: de      

  

   

  

cas d’inobs rvation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible des san c- 
| ions admin! tratives et pénales prévues par le Code de l'Environnement . 

  

   
EDE RECOURS 

a t'arrêté ne peut être déféré qu'a Tribunal Administratif (article L 514-6 du Cod: 
È onmenent 

    r par le dermandenr où Pexs nt dans un délai de deux mois qui coremence à courir du 
jour où ledit acte leur a été : é 

  

; 

F par les tiers, personnes phyciques où moixles, les communes intéressées où leu groupe- 
micnis, en raison des inconvén'ants où des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts visés: à J’articie L 511.1 du Code de Environnement dans ur 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai 
le 

  

      

  

art, 
échéant, prolongé jusqu’à la u d’une période de deux années suivant la mise en ac- 
e l'installation. 

   

    

M. le Secrétaire Ciénéral de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de SAINT.-GERMAIÏN-EN-LA VE 
Messieurs les Maires d'ACHERES et de SAINT GERMAIN EN LAŸE, M. le Directeur Dépar- 
tenental de la Sécurité Publique des Vvclines, MM. les Inspecteurs des Installations Classées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de exécution du présent arrêté. 

    

      

JA ès 

FAIT À VERSAILLES, le LS JUN 200



Bu 

  

   

  

J BE L'ENX RON 

    

ICTURE DES VVELINTS 

    

QUIX 

  

949 76 8 

    

Le Directeur, 

        Pat courrier du 24 mai dernier, je vous ai transx 
complémentaires concemant votre 
Saint Germain et d’Achères. 

projet d'arrêté de prescriptions 
station d'épuration Seine Aval située sur les commimes de LE 

  

  

nee d'obser 

iCr ce projet.    
ions de votre past dans le délai qui vous était imparti, j'ai décicé 

    teffet, je vous trensmets une amplia tion de mon arrêté n° 04.124/DUE 
2004 ainsi qu'un extrait à afficher sur les lieux de Pinstallation. 

  

    

4 Par ailleurs, je prends acic des cessations d’activités suivantes 

  

cessation d'activité d'un gazomètre (GA2.1) de 1600 m° de capacité {rubrique 
209a%a de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 15 novernbre 1993). p 

  

- Cessation d'activité de 2 cuves de stockage de 150m° de fioul louré et d’une 
cuve de stockage de fioul d domestique (FOD3B), localisation Achères TTL, et cessation d'activité 
de 2 cuves de 150 m° de fioul lourd et d’une cuve de 20 m° de ficol domestique (FOD4B}, Jo- 
calisation Achères IV, (rubrique 253C de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 15 novembre 
1993). 

    

urons - 78010 
Adresse 
    .: 01.39.49.7€ 

sur xrratinee ve 
   



   

    

    

flanmable. es d'un 

ion du 15 no. 

  

SIAAP 

À, rue Jule 

75012 PARIS 

    

Seine Avel. 

LOPIE A 

DRIREIC.S. 78 
À l'atiention de kme VACHERON 

 


